
NUISANCES :
Façades, corniches ou monuments, les pigeons dégradent fortement les bâtiments et sont la source de nombreuses nui-
sances : mauvaises odeurs, saletés et bruits. 
Ils nichent dans divers emplacements abrités, tel que les gouttières, les encoignures de fenêtres, les rebords d’édifices,
dans les conduits d’aération donnant sur l’extérieur, sur les poutres d’aciers d’entrepôts ou sur les toits s’ils ont des
recoins, etc…

ALERTE  :
Avant de poser un dispositif anti-pigeons, il est nécessaire d’effectuer un nettoyage approfondi des supports où seront col-
lés des pics ou des câbles électriques : grattage des fientes, enlèvement des nids et désinfection.

Lorsqu’un ravalement est envisagé dans l’immeuble, il est important que les dispositifs soient mis en place avant le traite-
ment imperméabilisant, afin que l’adhésion puisse se faire pour le collage des dispositifs.
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